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INCIDENCES ECONOM IQUES 
DE LA C. E. D. : 

OBJECTIONS ET REPONSES 

1. Le projet de Trait~ portant creation d'une Commu· 
naute Buropeenne ·de Defense a suscit~ d'innombra
bles commentaires, parmi lesquels Ia LIGUE EURO
PEENNE DE COOPERATION ECONOMIQUE 
.a releve quelquefois des objections d'ordre economique. 
Sans attendre ces objections, Ia L.E.C.E., Bdele a sa 
ligne de conduite, s'etait livr~e a un examen attentif des 
implications economiques du projet, . laissant de cot~ 

, ses aspects. strictement politiques et militaires. 
Cette etude l'a persuadee qu'il est de son devoir de 

r~pondre aux objections d'ordre economique de fa~on 
que celles-ci, lorsqu'elles ne sont pas fondees, ne soient 
pas invoquees a l'encontre d'un trait~ si par ailleurs et 
sur d'autres plans sa mise en <2Uvre est jugee souhai-
table. , 

En realite, le projet de traite a prevu ces objections 
et, dans maintes dispositions elabor~s avec le plus 
grand soin, il a menage les sauvegardes necessaires 
pour que le fonctionnement de Ia C.E.D. n'entraine pas 
de dommages disproportionnb aux exigences de secu
rite et de prosperite de Ia Communaute toute enti~re ni 
a celles d'aucun des pays appeles a en faire partie. 

L' expose qui va suivre justifle cette opinion. 

·. 2. L'un des princlpes a Ia base du traite est celui de 
. l'int~gration de~ forces arm~es de Ia Communaut~. Son 
t application a entrain~, dans les domaines .8nancler et 

economique, diverses dispositions qui constituent incon
testahlement des jalons sur Ia voie de l'uniflcation eco
no~que de !'Europe, a laquelle Ia L.E.C.f: .. consacre 
tous ses efforts depuis sept ans. . · 



Au surplus, le traite lui-meme rec:onnait (art. 38) que 
Ia Communaute Europeenne de Defense, telle qu'elle 
est ac:tuellement conc;ue, n'est nullement destinee a res
ter une entite supranationale specialisee: bien au con
traire, il est prevu que Ia forme sous laquelle elle a ete 
c:onc;ue est provisoire et qu'elle devra etre modi8ee au 
fur et a mesure des 'progres qui pourraient etre accom
plis dans le domaine politique. · 

La L.E.C.E. constate ainsi que l'organisation prevue 
au traite est perfectible, et que Ia formule de8nitive 
appelee a lui succeder tiendra compte it Ia fois des 
resultats de }'experience entreprise et d'imperatifs poli· 
tiques et economiques conc;us dans un cadre plus large. 

3. Les dispositions speci8quement economiques du 
traite sont reprises ·au Titre V du document et sont 
c:ompletees par celles de Ia Convention sur le regime 
commercial et &seal : elles doivent etre etudiees it Ia 
lumiere de certains articles fbianciers qui en constituent 
egalement les complements. 

Les dispositions economiques du traite peuvent etre 
divisees en trois categories principales qui s'interpe
netrent: 

a) Les dispositions qui reglent le regime douanier et 
fiscal des marchandises et services destines a Ia 
Communaute. 

Le regime prevu est, en princlpe, celui de Ia ,libre 
circulation it l'interieur du territoire de Ia communaute 
sans restrictions de caractere. fiscal ou commercial. Les 
articles 29 a· 31 de Ia Convention sur le .regime commer
cial et fiscal stipulent en effet que les marchandises 
acquises ·par la Communaute sur 1~ territoire des Etats 
membres (de meme que les fournitures et services des
tines it Ia Communaute) .paient les droits et taxes appli-

' cables dans l'Etat membre d'ou ces marchandises et 
services sont originaires : c:es operations ne sont consi
derees ni comme hpportation ni c:omme exportation : 
quant aux marchandises acquises en dehors du territoire 
de Ia Communaute, elles paient les droits en vigueur 
dans l'Etat metnbre oil le dedouanement est opere : le 
transport des marchandises destinees it Ia Communaute 
a l'interieur du territoire de celle-d ne J>eut donner lieu 
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a aucun:e restriction ni a aucun prelevement de taxes ou 
d.e droi~s applicables aux importations· et exportations. 

b) Les dispositions qui reglerit l' elaboration et l' exe
cution des programmes, c' est-a-dire les ptiridpes 
et methodes regissant Ia satisfaction des besoins 
materiels de la Communaute, qu'il s'agisse d'a't
mes, d' objets d'equipement, des approvisionne• 
ments ou des trauaux d'infrastructure • . 

Le regime prevu ici constitue une combinaison de dis
positions ou ·le principe de Ia libre concurrence se marie 
avec I' obligation, pour le Commissariat, de tenir compte 
de divers autres criteres dont les principaux sont~ 

· - Ia meilleure utilisation des aptitudes techniques et 
economiques des Etats membres en. evitant d'ap
porter des troubles graves a leur economie : 

- le respect des regles de transfert monetaires de 
fa~on a ne pas perturber les balances des ~omptes: I 

- Ia simplification et · Ia standardisation des arme
ments (art. 102 a 1 04 du traite) . 

c) · Les dispositions qui soumettent a autorisation du 
Commissariat Ia production, I' importation, I' ex
portation, la recherche technique et la fabrication 
de prototypes dans le domaine du materiel de 
guerre (art. 107 du traite). · 

4. La L.E.C.E., pour sa part, a toujours soutenu Ia 
tendance a creer UJ?. marche commun· europeen au sein 
duquel pourrait regner un regime de libre concurrence 
veritable avec une standardisation et une rationalisation 
a l'echelle europeenne .Aussi n'aurait-elle garde de cri
tiquer le fait que ces deux principes ont ete retenus par 

.. les redacteurs du traite dans un domaine limite, mais 
· important. 
. Pourtant, il convient de remarquer qu'a l'heure ac
tuelle les conditions d'une libre concurrence equitable 
n'existent pas encore par suite des differences qui sub
sistent dans les domaines social, economique et ftscal. 

D'autre part, dans le domaine des industries d'arme
ment, il convient de respecter certains imperatifs stra
tegiques qui ne se concilient pas toujours aisement' avec 
le souci du meilleur-rendement economique. 
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Les prindpales objections qui ont. ete faites a_l'en~ 
contre des dispositions economiques du traite resultent 
precis~ment de ces considerations et peuveJit etre syn
thetisees comme suit : · 

a) Les princlpes d'efficacite et de r~duction des prix 
de revient doivent etre subordonnes aux imperatifs stra
tegiques qui exigent une dispersion geographique des 
productions et le maintien d'un nombre suffisant d'in
dustries de materiel de guerre. dans les differents pays. 
Deux ordres de motifs doivent justifier cette dispersion : 
le ·premier est, naturellement, Ia crainte qu'une concen-
tration geographique excessive expose les entreprises 
travaillant pour Ia defense a une destruction massive et 
facile ; le second est que Ia division intemationale du 
travail poussee a r extreme pourrait conferer des mono-· 
.poles inadmissibles a certaines industries de certains 
membres de Ia Communaute. Or, s'il convfent, dans J'in .. 

. teret meme de Ia defense,· d'accentuer l'interdependance 
· des ~conomies d'armement des Six pays, il faut cepen

dant eviter d'aboutir a mettre Ia Communaute a Ia dis
cretion d'aucun d'entre eux. Ceci exige une repartition 
des commandes qui empeche une concentrtttion dange
reuse des industries d'·armement en quelques centres, 
tout en favorisant Ia centralisation dans Ia mesure . oil 
elle permet Ia diminution des prix de revient. 

Rappelons a c~t egard que Ia necessite de concilier 
l'efficience economique avec les precautions strategiques 
avait deja retenu l'attention de Ia L.E.C.E. qui, dans sa 
brochure sur « Le rearmement de l'Europe occidentale 
et son unification economique :. ( 1 ) disait a ce propos : 

c Le rearmement europeen doit ~tre r~gi, comme toute 
I' economie, par le principe de Ia meilleure efficacite. Ce 
principe devra po!lrtant etre plie aux exigences strate
giques primordiales de Ia defense militaire commune. 

:. Le prindpe de base conduit a rechercher les produc
tions que chaque region peut faire dans les meilleures 
conditions d' efficadte. Son application doit se traduire 
par un retour a · Ia division intemationale du travail, 
c'est-a-dire A Ia specialisation et Ia dependance res:i-

( 1) L.E.CE., Bruxelles, dec:embre 1950. 
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proque des dUftrentes regions. Ce processus exige un 
immense effort d'imagination et de nouveaute de Ia part 
des entreprises et des gouvemements, tant sur le plan 
de Ia technique industrielle que sur celui de Ia politique 
economique. · 

:. Quant aux temperaments a apporter a" princlpe de 
base, ils derivent de Ia necessite de disperser les indus· 
tries d'armem~nt pour prevenir le danger de paralysie 
generate qui pourrait resulter d'une defaillance locale 
ou d'un revers provisoire si Ia specialisation conduisait 
a une excessive. concentration geographique. :. 

En exposant ces arguments;. certains milieux expri· 
ment Ia c:rainte que le. soucl de l'ef8c:acite economique · 
fasse perdre de vue celui de Ia dispersion strategique. 
D'autre8 milieux, bien entendu, expriment Ia crainte 
inverse. Nous montreroils que ni les uns ni les autres 
n'ont raison. 

b) Les princlpes d'ef.8caclte et de prix de revient ne 
doivent pas non plus desorganiser Ia vie de certains pays 
ou de certaines regions et peut·etre influencer dange· 
reusement les balances des comptes par une repartition 
des, commandes qui eliminerait radicalement les indus· 
tries· de ces pays ou regions dont l'aptitude economique 
est inferieure~ soit en raison de clrconstances temporal·· 
res, soit meme en raison d'elements struc:turels qu'il est 
dif8cile de modi8er. · 

. c) . Le controle des industries · de ' guerre doit tenir 
, compte des necessites industrielles et ne pas handic:aper 
par des dispositi9ns tracassi~res Ia , marche des entre· 
prises, surtout pour les -biens dont I usage est a Ia fpis 
militaire et civil. 

5. L'examen des dispositions economiques du traite 
montre que plusieurs dispositifs de securite insc:rits au 
traite rencontrent ces objections. - . 

Dans Ia preparation et I' execution des programmes, 
le Commissariat doit notamment, aux termes de ·rart. 
102, c utiliser au mieux Ies aptitudes techniques et eco. 
nomiques des Etats membres et eviter d'apporter des 
troubles graves dans l'eeonomie de chacun d'eux ,, La 
L.E.C.E.· pen'se- que le .Commissariat doit user de ses 
pouvoirs en evitant predse~ent que Ia concentrat~on ne 
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constitue des monopoles par Ia st~rllisation de certaines 
branches d'industries dans certains de ces pays. 

L' art. 96 stipule de fa~n analogue que, c si du fait de 
I' ex~ution du budget Ia stabilite economique et mon~
taire d'un des Etats venait a etre compromise, le Com
missariat prend les mesures de redressement n~cessai
res ::.. Ces dispositions se superposent a celles prevues 
aux art. 29 et 31 du protocole financier (rappelees par 

· ailleurs A I' art. 1 02) qui obligent le Commissariat A 
utiliser A ses paiements sur le territoire d'un Etat mem
bre une fraction egale a 85 % au· moins et 115% au 
plus du mont'ant de sa contribution. Une barriere physi
que a ete mise ainsi A Ia liberte d'action du Commissa
riat, pr~ution peut-etre superf~tatoire et que d'aucuns 
ont erron~ment consideree comme Ia seule existante : 
elle constltue simplement une limite extreme, le Commis- · 
sariat devant non seulement tenir compte des im~ratifs 
~onomiques ~nonces plus haut mais devant, au surplus, 

, suivre les dire~tives generales que le Conseil peut lui 
donner dans le cadre de ces princlpes. 

L'art 107, qui entoure de precautions sp~ales Ia pro
duction de mat~riel de guerre, permet }'orientation de 
celle-d et interdit, sauf accord unanime du Conseil, Ia 
fabrication de certaines cat~gories d'armes, parmi les 
plus importantes, dans les territoires strategiquement 
exposes. I.e systeme d'autorisation prevu A cet article 
.tient ainsi compte de certains imp~ratifs strat~giques ; 
s'il interdit certaines fabrications. dans tout ou ·partie 
d'un territoire expos~ comme celui de I'Allemagne, Illes 
facllite, au contraire, dans ceux qui sont mieux abrit~s 
d'une invasion, comme par exemple Ia France. 

Par contre, et fort heureusement, des pr~cautions par
ticulieres ont ~te prises pour assurer Ia ~atisfaction des 
besoins civils en certains produits soumis au controle du 
Commissariat par suite de leur importance militaire. 
Dans ce cas, en effet; un systeme d'autorisations gme
rales· est prevu,. systeme qui s'ajoute a Ia possibilite 
d'exempter de toute autorisati<;>n les produits chimiques 
et biologiques a usage principalement civiL . 

c est dans le respect aes limites, ou des criteres ~co
nomiques et financiers qui viennent d'etre expos~s que 
joue le principe de Ia libre c_oncurrence. L'art. 104 pr~ 
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voit que le!l marches sont passes « apres appel a Ia 
concurrence Ia plus etendue possible, sauf exceptions 
justifiees par le secret militaire, les conditions techniqu,es 
et l'urgence ~ et qu'ils « sont conclus apres a"djudication 
publique ou restreinte ou sans adjudication :.. ·Dans le 
cadre des dispositions de I' art. 102 ( dont nous venons 
de rappeler les elements majeurs) « les commandes dol
vent etre attrf.buees aux oft'res les plus avantageuses :.. 

Cette redaction prudente permet au Commissariat de 
limiter l'appel a Ia concurrence « Ia plus etendue possi
ble :t s'il estime que les clrconstances lui eri font un 
devoir, et notamment si cela est exige par le respect des 
criteres economiques et financiers traces a l'art. 102. 
Aussi les commandes ne sont-elles passees aux oft'res 
les plus avantageuses que sous reserve de l'applicatiori 
de ces criteres. C'est en8n pour tenir compt~ des cir
constances de fait et des critetes a respecter qu~ Ia pro
cedure· de passation des marches va de l'adjudication 
publique au marche negocle de gre a gre. 

II faut souligner encore que l'art. 104 prevoit Ia crea
tion d'une Commission des marches, composee de natio

, naux de chacun des Etats -membres, qui est appelee a 
. donner son avis au Commissariat sur tous les marches 
importants .. Le role d'une telle Commission parait bien 
etre d'exercer une surveillance sur l'action du Commis
sariat en ma~re d'execution du programme et d'assurer 
le respect des dispositions du traite a cet egard. ·II est 
,£emarquable, en eft'et, que le Commissariat soit tenu de se 
justi8er devant le Conseil par un avis motive s'il entend 
passer outre a I' avis que lui donne Ia Commission. 

6. II apparait bien ainsi que, par un ensemble de dis
positions de caractere general, le traite a mis en place 
un mecanisme s.uf8samment souple pour trouver une 
solution· valable a chaque ·cas particulier qui se presen
tera. ·Rappelons en outre que dans Ia recherche de for
mules pratiques et adequates, le Commissariat dispose
ra (I) des directives du Conseil: (2) des elements qui 
lui seront foumis par les Etats ~embres qu'il doit con
sulter pour Ia preparation et l'execption des program
mes ; ( 3) des avis du Comite consultatif (art. 109 et 
110) compose notamment. de representants des produc
teurs et des travailleurs des divers Etats membres, qu'il 
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consulte sur· les problemes de nature economique et · 
soclale poses par Ia preparation et l'execution des pro- · 
grammes .. 

7. Le probleme d'une repartition nouvelle des depen
ses et des coinmandes militaires eut ete inevitablement 
pos~ par Ia mise en commun de Ia defense nationale, 
queUe que fut Ia forme envisagee pour cette derniere. 
~ C.E.D. n'apporte done pas un probleme supplemen
taire en ce domaine. Cette repartition nouvelle exigera 
une readaptation des industries d'armement dans ·les 
divers pays. qui, pour etre inevitable, exige cependant 
que soient menagees les transitions nkessaires. Les 
dispositions prevues au traite permettent de trouver des 
solutions qui conc:ilient les interets parfots divergents 
qui seron~ mis en cause : 1' e£8c:ac:ite konomique de 
I'appareil de production et l'abaissement des prix de 
revient, ·tes necessites strategiques, le respect des b1te
rets economiques Iegitimes . des Etats membres. 

La L.E.C.E. emet le VCEU que dans Ia mise au point 
et 1' application du traite ces divers aspects du probleme 
ne soient pas perdus de vue. L'artic:le 126 organise pre
clsement une procedure doiJt il conviendra de tirer parti 
en vue de cette mise au point. 11, prevoit que des amen
dt;ments au traite pourront etre presentes par c:haque 
Gouvernement et que si le Conseil emet a Ia majorite 
des deux tiers un avis favorable, les representants des 
gouvernements des Etats membres seront immediate
menf convoques c en vue d'arreter d'un commun accord 
les mo.di8cations a apporter aux dispositions du traite :.. 
Cette possibilite permanente de revision permettra de 
prendre en consideration, au fur et a mesure des neces
sites, ceux des problemes .economiques qui ne se posaient 
pas encore au moment de Ia signature .. Sans prendre 
position sur les aspects non economiques du projet de 
traite, qui ne sont pas de Ia competence de Ia L.E.C.E., 
on peut conc:lure que du point de vue strictement econo
mique, rienne s'oppose ace que l'on ratifte le Traite qui 
pourra d'ailleurs etre ulterieurement amende dans le 
respect des textes, . des intentions et des interets de 
chacun. 
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PUBLICATIONS PARUES · 

1. Un systeme de convertibilit~ des monnaies europeennes 
entre elles. 

2. Le Plan Schuman ( q,uls~). 

3. Vers la liber~ des transferts internationaux de devises 
(epuis~). 

4. Le rearmement de l'Europe occidentale et son uni8cation 
. ~conom.ique ( epuis~). · 

5. La d~obilisation tarifaire lntra-euro~enne ( epuis~) . 

6. Confuence E~ope.-Commonwealtb. - Raolutions. 

7. Conference. Europe..COmmenwealth.- Discours ( epuis~). 

8. La Mobilit~ des Travailleurs en' Europe occidentale 
(epuis~). 

9. L'Organisation des Transports en Europe occidentale 
(epuis~). 

10. Un Institut Europ~en pour le Perfectionnement de l'ad
ministration des Entreprises. 

11. Bnquete des promoteurs. 

12. L'agriculture dans Ia formation du march~ commun euro
p~en .. 

13. La reconstruction mon~aire de l'Europe et sa contribu
tion au progres ~conom.ique et social. 

Suppl~ent : Raolution de la confuence mon~aire de 
la L.E.C.E. (fanVier 1953). 

' ' 

14. La portee economique d'une communaut~ politique euro-
peenne. 
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